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Nom du Produit : MAT'O'JAL   

 
 
Définition :  Peinture mate pour murs et plafonds, diluable à l’eau 
    
  
Domaine d’application : Peut être appliquée sur fonds sains en plâtre, crépi, béton ou anciennes 

peintures. Elle est idéale pour les rénovations intérieures de villas, immeubles 
d’habitation, fermes, églises, musées, châteaux, etc. 

 

Caractéristiques : Perméable aux vapeurs d’eau, forme un film de faible tension. Possède un 
excellent pouvoir couvrant. Ne dégage aucune odeur incommodante à 
l’application et lors du séchage. Application facile au rouleau. De base aqueuse, 
respecte l’environnement. 
 
 

SPECIFICATIONs 

Liant : Liant spécial à base de résine alkyde hydrodiluable 

Pigments : Dioxyde de titane rutile et matière de charge 

Poids spécifique : 1.51 ± 0,01 

Extrait sec : 61,5% ± 0.5 

Aspect : Mat profond 

Viscosité : Thixotrope, bien mélanger avant l’emploi 

Teinte : Blanc 

Nuançage : En teinte pastel avec un maximum de 5% d’Aquamix ou Pintasol  

Emballages : Bidon plastique de 5 kg Art. n° 709032  
Bidon plastique de 20 kg Art. n° 709030 

Consommation : De 180g à 200g/m2 par couche, suivant l’absorption et rugosité du support 

Séchage : Température à 20°C et 60% d’humidité relative: 
 Sec au toucher : env. 2 heures (DIN 18363) 
 Couche sur couche : env. 18 heures 

Stockage : 1 année en emballage d'origine hermétiquement fermé dans un endroit frais. 
CRAINT LE GEL ! 

TESTS 

Résistance aux lavages : Relative 

Résistance aux frottements : Bonne après env. 2 semaines 

Résistance au jaunissement : Bonne 
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Nom du Produit : MAT'O'JAL  
 

PREPARATION ET APPLICATION 

Supports : Plafonds et murs secs et sains 

Outils : Rouleau, brosse ou pistolet Airless, Chiron 

Dilution : Suivant le mode d’application et l’absorption du support, peut être diluée de la 
manière suivante : 

  Au rouleau : Pas de dilution ou si nécessaire un maximum de 3% d’eau afin 
d’éviter les éclaboussures 

  A la brosse : avec 3% d’eau si nécessaire 

  Au pistolet Airless : jusqu’à 10% d’eau 

Mode d’application : Sur fonds très absorbants : 

Appliquer une 1ère couche de MAT'O'JAL avec 3% d’eau maximum, puis le 
lendemain la 2ème couche  

Sur fonds non absorbants : 
Appliquer une couche non diluée de MAT'O'JAL de préférence au rouleau. 
Toutefois, elle peut également être appliquée à la brosse ou au pistolet Airless. 

Sur d’anciens papiers peints adhérents : 
Peut également revêtir d’anciens papiers peints. Encollage sur papiers peints : 
Lorsque le haut de la paroi à tapisser est recouvert de MAT'O'JAL, attendre 10 à 
20 heures (suivant la température ambiante) avant la pose du papier peint. 
Ensuite l’encollage peut s’effectuer en utilisant une colle conventionnelle. 
Les prescriptions des fabricants de papiers peints doivent absolument être 
respectées. 

Isolation des taches anciennes : 
Les surfaces souillées par de la nicotine, la fumée, les taches d’eau sèches, 
peuvent être isolées avec MAT'O'JAL. Appliquer une 1ère couche, puis le 
lendemain une seconde non diluée. 

Dans les cas difficiles, demander conseil à votre représentant conseiller 
technique. 

Nettoyage des outils : De suite après l’emploi avec de l’eau ou, si la peinture est sèche, avec du 
Thinner  

 

PRESCRIPTIONS DE SECURITE 

Respecter les prescriptions de sécurité sur l’emballage. 

Fiches de données de sécurité sur demande. 
 
La présente notice technique contient des directives basées sur l’état actuellement connu de la science et de la technique. Il y a donc lieu de vérifier la 
date de parution et, au besoin, de demander si de nouvelles données techniques ont été publiées. Les données et les directives se rapportent à des 
conditions normales habituelles ; seuls des essais personnels permettent de déterminer si elles s’appliquent à un cas particulier. Par ailleurs, nous 
garantissons la qualité de la marchandise livrée, conformément aux règles de l’Union Suisse des Fabricants de Peintures et Vernis. 


